
T Edition du sa—m 
1 "REVEIL DU MORD* 

S IM bit. r w 4( Part*. LILLE 

_i La plus forte vente 
i = de la région = 

La revision des 
dommages de guerre 

Le roman du "bossu" 
touche à sa fin 

Directeur : £o«. GUILLAUME 

JEiUDI 14 J A N V I E R 1926 

euRCAux • 

R O U B A I X } * £ • 
2 0 , G r a n d e P l a c e . 2 0 

T O U R C O I N G J *•••»• 

Un protêt de M. Georges CHAUVIN 
tendant à l'accélérer 

M. Georges Chauvin, sous-eocrétaire 
d'Etat a u x 'F inances , chargé d e s Régions 
Libérées , , a préparé, un projet de loi tendant 
à. accélérer les opérat ions d'évaluation et de 
révision, des. doss i ers d e d o m m a g e s de guerre 
s o u m i s au comi ié central de préconcibaticn. 

p a r application de la loi d u 2 m a i 1924, 
- le sous-secréta ire ti'Rtat a u x H. L. a é té 

frappé, e n eflet, de l'intérêt qu'il y aurait 
à faire un véritable o r g a n i s m e de concil ia
tion ayant un pouvoir propre de décis ion. 

Le projet d e M. Chauvin e n v i s a g e la sup
press ion de 1 échelon de la commiss ion dé-
par tementa l s d'évaluation et du tribunal 
' les d o m m a g e s cle guerre e n c a s d'accep
tation par lo s in is tré et par l'état d e s propo
s i t ion» -formulées 4>ar le comité central de 

• •préconciliation. Da.us le cas contraire, l'ins
tance sera i t portée directement a la c o m 
m i s s i o n supérieure des d o m m a g e s de 
guerre. 

Le Comité central d e préconcil iabon, 
' fonct ionnant en matière d e revis ion, ren

drait des décis ions e t - n o n plus de s imples 
' a v i s : les défrisions rendues étant suscepti-
. Mas do T. - i i s .devant la sect ion spécia le de 
fia.•'•coronii:*;' n vapifietBtt. 

Le *'clairvoyant" se retranche derrière 
le secret professionnel 

L'examen du projet 
t , de redressement 

financier 
<DE NOTRE REDACTION PARISIENNE) 

/* La CoiKtntàSion des finances a poursuivi lùtr 
(examen au pno.iet tinancier du Gouvernement, 

' mata conuajrenvint a co que l'on pensait, elle 
. ne s'est pas iposhpée de I* * » « de 1.30 % sur 
'• les paiements. 

Ce n'e-t d'aiûcuç» que partie remise ri ce soir. 
Fans aucun doute.- on aura siatué defavorable-
Uien' contre la proposition ce M. Dourher. 

- La séance d'aujourd'hui a été marquée par 
'des succès, pour les gaeches, toutes les proposi-
- Uoas présentées par les parlementaires de ca 

«x>upe ayau.'. elo prises en considération. 
Au début. Si. Lamoureux, rapporteur général 

du hud-»el c. cJCclàrê qu'en conséquence de la 
. décisioi fraise mardi, la Commission devait s'oc

cuper tout d'àVonJ do l'équilibre .budgétaire, 
afin i e couvrir V <ic;icit estimé a 4.2ûl).0ù0.0(K> f. 

Après discusei* i. I article • prem.ier du projet 
•rédigé par les tèc\>nicim» financiers i lu Cartel, 
,once.rnant {es éco*opales a réaliser, a été adop
té ; la chiffra <.:e Ck= économies ayant été fixé 
a 500 millions. _ „ _ _ 

Sur la pu".iî k=u;on ûo Ilenaudel, l'article 2 du 
mime projet, créant, des commissions canto
nales pour étudier la'compression des dépenses 
a faire a été voté r i" 1* v o>* contre 5. 

\ ce maraejit, l.^cn L>lum n demandé à la 
Commission do discùler immeciatement la taxa 
sur les paiements. _ . •„ . •, H J 

VAT 1? voix contre HT. la Commission s'est 
ralfae a la éuebfesli>'n d j chef du Parti social 
T:s»e. 

Tovtelaisi ft la • demande do M. Mah-y, il ne 
serait cotnmeacu qu'aujourd'hui, afin œ per» 

-mellre a. tous les membres de Ia_ Commission 
d'èlra. pi^senîs -

U N P R O G R A M M E D ' É C O N O M I E S 
Avant de ce >5;jarer, • la-Commission a voté 

par 19 ve'ix contre ,4, ta motion suivante préeen-
U a par MJ .'fc-rins .Moutet : 

• La COBICI-SSIO-.I des finances demande au 
Couvernesnàîiï de rechercher les économies 

;p0ie la Mtualion financière, en tenant 
i :.iptj nosamnv-i'.l Ces consicérations suJ-
•» i n t e s : . 

• Vaceepie- comme dépense que celles indis-
. r* !.tables à l'a vie .nationale, pour le fonction-
. riment des set-vices publics : la conservation 
ri M patrimoine national, à l'exclusion des pro-
t>:ajnm«s nouvaànx. 

Suspendre l'tAécunV.n des programmes en 
cours, dans la -misurc où ils comportent des 
,->ns:jy;tioi! ou travaux neufs^réserve faite de la 

rrcODXtltation des Régions dévastées et des tra-
. «aux dont la .vufoensyon entraînerait des, pertes 

pq ces dépradatioiis s graves des travaux déjà 
Commencés. 

Procéder à la révision de toutes les subven
tions attribucts par l'EJat aux collectivités d ln -
lérél public ou a n pai-fiiculieTS, dans le but de 
les supprimer, nour toutes celles qui ne seraient 
i>-is absolument icdispensebles à la vie natio-

LES COMMERÇANTS 
CHEZ M. BRIAND 

Le s/oupe cxtrapçrlemenlaire de dèlesse du 
fi-jmrcerce a été reçu par M. Briand, assisté de 
IfM .Pierre Laval et Levasseur. 

'•< M Briand a souligné la nécessité dans laquel. 
, le se trouvait le. gouvernement de proposer des 
' mesures indispensables pour 'équilibrer le bud-
^SKU assainir la situation financière et stabiliser 
le change. 

D uutre part, le Président du Conseil s est 
riontré résolu à haler le voie des lois relatives 
*> IB propriété ccmmcrcislo et a la révision des 
baux.". 
— •. em • 

U N C H I R U R G I E N E S T M O R T A P R E S 
AVOTR O P É R É L ' E X - K A I S E R 

D'après ta « British United Press », l'ex-
Ivâiser .a 6Utu^ f! y a quelques jours, à Doorn, 
upc petite opération'à l'oreille qui a parfaite-
ru«ntréiissi.-Lç même soir, le chirurgien qui 
l'avait opéré. I^ professeur von Helmert, de 
Berlin, -dîna- avec lui, puis se trouva subite
ment indisposé B mourut quelques heures 
après.'à' l'Hôpital d'Uurecht. 

« Tiana, M'aleu la docteur !... voua alWz dans 

* . AU su\ U. È*M rstr» invontajr* ! « , * 

Apres environ ceux mois d'un dur labeur, 
M. Richard, juge à Lille, va terminer son ins
truction sur les exploits fantast ques de Charles 
Potvliège dit « Le Bossu » et de ses complices 
Boujas et Brackman. 

Dirigeant k s investigations de la police avec 
unt grande compétence, M. Richard a pu réunir 
des éléments qui ont permis de provoquer cer
tains aveux des inculpés. 

Au cours de cette ' instruction « Le Bossu a 
rejeté toutes les charges sur Roujas. 

Il a prétendu qu'il n'avait jamais commis 
d'escroquerie et que les personnes qui sont ve
nues le consulter en ont toujours eu pour leur 
argent. 

Au cours d'un précédent interrogatoire, le 
« Bossu » déclara qu'il n'avait jamais eu de 
scrupules ; maintenant il revient sur cette cé-
claratiou. affirmant qu'il avait dit le contraire 
ce ce qu'il pensait. 

Un ce qui concerne les 400.000 francs qu'il 
a extorqués à Mme Desmazières, il dit que cette 
dame lui remettait de l'argent pour les services 
qu'il lui rendait. 

Au cour» des confrontations qui eurent lieu 
entre le « Bossu » et Mm* Desmazières, celle-ci 
eut a fournir des renseignements sur les ser
vices qu'avait pu lui rendre Potvliège. 

C'est ainsi qu'elle raconta que pendant la 
guerre, elle eut peur oue les Allemands sacca
gent sa maison et enlèvent du matériel mis à 
l'abri. Elle alla voir le « Bossu » pour unt pre
mière fois. KL Charles promit son concours et 
la maison fut épargnée et le matériel resta. Ce 
premier résultat encouragea la dame a retour
ner voir « M. Charles ». 

En 1923. en outre, elle alla le trouver parce 
que son mari, disait-elle, devenaii neurasthéni
que. « Le Bossu » lui déclara qu'un mauvais 
sort était jeté sur lui et qu'où pouvait le dé
barrasser en rejetant le 'sort sur un cheval. 
Quelqut-s jours plus tare, le mari .Vtait guéri e)t, 
par coïncidence, le cheval mourait. 

Ces soi-disant résultats ne faisaient qu'accroî
tre la confiance qun Mme Desmaxieres avait en 
M. Charles et celui-ci en prolîta pour lui extor
quer le plus d'argent possible. 

Au sujet des visites qu'il faisait à Mme Desma
zières pour avoir de l'argent,'le * Bossu » pré
tend qu'il était poussé par Roujas, qui ensuite, 
l'obligeait, revolver au poing, a se dessaisir à 
son profit, de tout ce qu'il possédait. 

Enfin, il ajouta qu'il n'était ni un « batteur 
de cartes » ni un « diseur de bonne aventure », 
mais tout simplement un n . clairvoyant'». 

Invité à donner quelques détails sur son mer 
veilleux philtre et sur sa puissance, il répond* 
que c'était impossible et fcn prenant un air im
portant, il ajouta qu'il se'retranchait derrière le 
« secret pro'essionnel » (sic). 

Quant à Roujas, il dit avoir été roulé par le 
• Bossu ». 

Prochainement, !c juge renverra les inculpés 
cevant le tribunal correctionnel. L'audience à 
laquelle ils comparaîtront promet d'être inté
ressante. 

DANS LA LÉGION D'HONNEUR 

LES "MAUSERS " FRAUDÉS 
étaient destinés au Prince de Rohan 
Au cours de l'interrogatoire d'hier, Delaroche a avoué 

les avoir passes en France sur l'ordre du Prince de Chimay 
&•*/*/«/%/•/«/•> ( C i NOTRE KNVOY6 SPtCIAL> « ^ « . - « / « v * ^ 

Une scène odieuse Un dévoyé acquitté 
s'est déroulée à Lille par les Assises du Nord 

Une jeune fille a été entraînée dans une 
chambre et violentée par une brute 

Receveur d'enregistrement à Bcrlai* 
mont, il détourna 60.000 franco 

Acesnes, 13 janvier. — Wous écrivions 
Mer que Delaroche, Vofficier d e réserve 
pincé dans l'express Bruxelles-Paris avec 
les Aiausers, allait être soumis à une rude 
épreuve. 

Nous ne nous étions pas trompé. 
Aujourd'hui, en effet, le régisseur d u 

PHw.e de Chimay a .comparu devant AL 
Clorian, juge d'instruction et a subi, pen
dant plusieurs heures, les assauts du ma
gistrat. Tout ancien officier qu'il est, Dela
roche n'a pu échapper aux questions préci
se* nui lui fin' iS.ii nnsAfS »i'/i rrn s.'f.r.nSjp.x 

M. PEYTRAL, Préfet du Pas-de-Calais, 
dont nous avons annoncé hier l'élévation 
au grade d'Officier de la Légion d'honneur 

A QUAND LE PROCÈS É 
DES FASCISTES 

FAUSSAIRES ? 
On mande de Budapest : Si le procureur n e 

conclut pas à la continuation de l'enquête, 
les premiers débats de l'affaire des faux bil
lets de banque pourraient avoir lieu dans 
6ix semaines. 

Le bruit court que les inculpés seront pour
suivis pour les délite suivants : falsification 
dt billets, provocation à la falsification, mise 
en circulation de fausse monnaie, falsifica
tion de documents, notamment de passeports, 
emprunte frauduleux contre dépôt de 150 bil
lets, faux billets de mille francs. 

Devant le magistrat qui instruit l'affafre 
des faux billets de banque, le chauffeur du 
prince de Windischpraetz qui, à maintes re
prises, transporta le prince à l'Institut carto
graphique, a nommé plusieurs personnes qui 
ont visité l'Institut avec l e prince. 

Des recherches vont être entreprises dans 
ce sens. 

Dans l'état actuel de l'Instruction, la police 
hongroise, d'accord avec les délégués fran
çais, fait tous s e s efforts pour arriver & con
naître quelle quantité de faux billets a été 
fabriquée et quelle partie en a été détrulia. 

Elle cherche à se procurer des chiffres pré
cis à ce sujet. 

On annonce de Paris que MM. Benoit, com
missaire divisionnaire au contrôle général 
des recherches à la Sûreté générale, et 
Vidal, commissaire de police, ont quitté la 
capitale hier matin, à 7 heures, à destination 
d'Amsterdam, où '1s vont poursuivre l'en
quête commencée par M. Vidal, dans l'af
faire des faux biHets de mille francs fran
çais sortis des presses hongroises. 

LA LIVRE A 130 
Le mouvement de baisse du franc commen

cé mart.i s'est poursuivi mercredi à Parts. 
- On a c'oturé pour la livre, le dollar et las 
cent rancs belges à 130.000, 26.79 «t 121,40 con
tre 128,85, 16.64 et 120.07 mardi. 

UN CHIEN.LOUP ÉGORGEA 
DIX-SEPT MOUTONS 

Un chien-loup ayant été, par mégarde. an-
fermé dans la bergerie de M Ptecre Saute-
reau. à la Champenoise, près de Chateauroux 
le.' moutons, effrayas se bousculèrent. Le 
chien, excite, s e jeta alors sur. eux et en-
éaorgea dix-sept avant qu'on ait pu interve
nir pour le chasser. • I . 

M Sautereau a snbl de c e f a i i u a - f i r é l a d l c e ' 
do trois "*"'« fniw.R-

ses qui lux ont été.posées, n'a p u s'évader 
du ftle.t ourdi autour de lui. 

Après quelques réticences, après quelques 
vaines esquives, le fraudeur a fini par 
parier. 

Par dire quoi ?.,. > 
Par avouer que les armes qu'il transpor

tait étaient destinées au Prince de Rohan' 
Chabot et qu'il les avait introduites en 
France sur l'ordre de son patron, le Prince 
de Caraman-Chimatj. 

Ainsi donc, après l'officier de réserve et 
le ch<rurgien-dentisle sous les verrous, voici 
venir en ligne, non pas de simples fraw-
deurs, non pas d'ordinaires rats de en
tière, mais des personnages de la plus 
haute aristocratie, des Princes millionnaires 
et authentiques .'!.'... 

— A quoi devaient servir les armes t 
— A chasser te chamois, répondit Dela

roche, et les ITinces à l'unisson .'... 
C'est ce qu'il va falloir prouver ! 
En tout cas, dès maintenant, Vofficièr de 

de réserve n'apparaît plus- que comme 
comparse, u n ngent d'exécution. 

Il était le « l i r a s qui agit »-— 
JI exécutait les ordres de son patron. 
Cette constatation montre comMiin l*a/-

faire se corse... 
A la suite de l'interrogatoire d'autour? 

d'kvi et de révélations qu'il a apportées, 
une question se. pose logiquement : 

« Où s'arrêtera l'affaire des Mavsers-4c 
Maubeuge ? » 

Les révélations 
de l'interrogatoire 

Ainsi donc, c'est aujourd'hui, a 16 h. 30, 
que Delaroche es t comparu devant M. Glo-
rian, j u g e d'instruction. Por tant beau, grand 
sve l te , barbe et m o u s t a c h e s tail lées a 1 a m é 
ricaine, l'officier de réserve cet le type du 
partait gent leman-

Il était v ê t u d'un pardessus noir a v e c col 
de ve lours , cniXfé d'un criapeay m o u jet 
< * a u s s & à « tisSfeî thaaah«M«i •wvetf'ÇQfeUréa 
d e drap é légantes . 

D a n s les couloirs , M" Georges M a u e , s o n 
défenseur, e t M* Lecomte, l'avocat de Mar
chant,' étaient v e n u s le rejoindre. 

D a n s l 'antichambre, sombre et aus tère d u 
cabinet de M. Glorian, nous avons pu poser 
quelques quest ions à l'inculpé. 

Delaroche n o u s a dit combien il é tai t 
afreclé de la tournure prise par l e s événe
ments . 

— Que vais-je devenir ? n o u s dit-il. Ma vie 
es t brisée, je devrai quitter le pays . Puis , il 
y a mon' fils, m o n enfant. Le pauvre , q u e 
va-t-il devenir , lui auss i ! 

Le régisseur du Prince noms dit également 
combien il regrette l'arrestation de s o n bon 
camarade Marchant, qu'il n'a v u — pré
tend-il — que quatre ou cinq fois à. Maubeu-
ge , l a dernière fois e n décembre. 

La vie de Delaroche 
L'inculpé nous parle e n outre d e s a vie . 
N é e n Bretagne de parents pauvres , il e s t 

domestique de ferme jusqu'à l'âge de 18 ans . 
Il contracte ensuite u n engagement au 25* 
régiment de dragons , à Angers . Maréchal 
des logis-chef, la mobil isation arrive a lors 
qu'il prépare l 'examen d'admission à Sau-
mur. Lieutenant e n 1917, il prend part à la 
campagne en France et en Italie, ce qui lui 
vaut deux citations, dont l'une à l'ordre du 
jour du régiment et l'autre à la division. 

En 1919, après 17 a n s de s erv i ce s militai
res, il prend s a retraite proportionnelle. 

A la mort de pa femme, en juin 1921, il est 
à la recherche d'une situation. C'est en juin 
1922 qu'il entre au serv ice du Prince de Ca-
raman-Chimav en qualité de régisseur. 

A Beaumont, où il es t , il donne pleinement 
satisfaction à son patron. 

Pendant d ix m o i s de l'année, il est seul au 
château, et remplace le Prince dans la gé
rance de s e s b iens . 

— Pourquoi, demandons-nous au régis
seur, n'avez-vous pas déclaré à la douane 
les a r m e s que voua / importiez ? 

— « Mon pauvre v ieux I... » telle est la ré
ponse qu'il donne, vis iblement affecté. 

Le ton do cette exc lamation et le ges lc 
désabusé qui l 'accompagne, témoignent que 
l'officier de réserve a préféré s e sacrifier 
plutôt que de perdre s e s maî tres ! 

Les Princes ordonnaient 
le régisseur exécutait 

L a conversat ion continuait quand un appel 
impératif retentit. Deux minutes plus tard. 

l' inculpé comparaiaàait devant M. Glorian, 
juge d'instruction. 

D'après ce que nous avons pu savo ir d e 
I interrogatoire, Delaroche tenta d'abord 
d échapper à l'étau d e s quest ions net tes e t 
précises qui lui étaient posées , puis , prenant 
s o n parti, il entra dans la voie des aveux. 

i l déclara, e n eftet, avoir introduit l es 
a r m e s en F i a n c e , sur l'ordre du Prince de 
Caraman-Chimay. Ces a r m e s , dit-il, étaient 
dest inées a u Prince de Rohan-Chabot. E l l e s 
provenaient de la m a i s o n Massi l lon, de 
Bruxel les . 

Delaroche a avoué , e n outre, avoir reçu 
des instructions pour l'introduction des Mau-
aers en France , qu'il devait remettre au 
j?nnce de Chimay. 

E n résumé, Delaroche affirme avo ir agi 
par ordre e t n'avoir été. qu'un agent d'exécu-
twn. 

A e a sortie d u cabinet du juge, il parais
sa i t très abattu. 

C'est la tête b a s se qu'il regagna lentement 
l a prison ,accompagné d e s o n défenseur e t 
d'un gendarme. 

l-« Prince de Chimay s'accuse 
Delaroche, après s o n m u t i s m e persistant, 

a dtioc fini par parler. 
Ceo-taine lettre, reçue par l e juge d'instruc

tion, n e l'aurait-elle p a s incitée a entrer 
dans la voie d e s a v e u x 1 

Nous avons dit hier, eu effet, que M. Glo
rian vivait reçu une correspondance impor
tante, intéressant particulièrement Dela
roche. 

Aujourd'hui, nous pouvons préciser que 
cette correspondance émanai t du Prince de 
Chimay. 

N o u s croyons savoir que d a n s s a lettre, le 
Pr ince reconnaissait que les a r m e s sa i s i e s 
lui étaient bien dest inées , m a i s qu'on s'était 
trompé sur l 'usage auquel el les étaient ré
servées . 

Selon le Prince, en effet, l es fusils fraudés 
lui auraient été nécessa ires pour la chasse 
au chamois II!... 

Chasse au c h a m o i s ?... C'est une explica
tion, certes, m a i s encore faut-il la prouver ! 

Inutile d'ajouter que M. Glorian va main
tenant act ivement travailler a l'éclaircisscs 
ment de c e po in t 

En tout cas , un grand pas a été fait e n 
avant , d a n s l ' inst i tct ion d'aujourd'hui. 

D e s renseign/>me.tts précieux ont é té re
cueillis, e n effet, qu'on va pouvoir contrô
ler. D>s a d r e s s e s ont été données . Ces résul
ta ta vont incontestablement de beaucoup 
faciliter l'enquête. 

; Qu'fia. oggsortir44rfl %. Attendons. 

Et maintenant... 
au tour de Marchant 

Poursuivant s a n s arrêt son instruction, 
M. Glorian v a interroger demain le dentiste 
Marchant. 

L'homme à la panoplie v a maintenant , a 
son tour, avoir à s'expliquer. Que sortirait-il 
do cet interrogatoire attendu 1 

Ce qu'on peut dire, toutefois, c'est que 
l'enquête est menée a v e c toute la célérité 
désirable et que le dernier mot dans l'affaire 
n'est pas dit î 

Marcel POLVENT. 

LE CRIME D'UN 
CHAUFFARD 

A BERCK-PLAGE 
La nuit de dimanche A lundi, vers deux 

heures du matin, Joseph Cadart, 19 ans , for
geron, rue Glorieuse, à Berk-PIage, suivai t 
la rue de l'Impératrice, s e dirigeant vers 
Berck-Ville, et longeait la bordure du trot-
loir, lorsqu'une automobile marchant à une 
assez v ive allure, le happa au passage et le 
traîna sur une distance de trente mètre3 
environ. 

Aux cris poussés par un témoin, quelques 
personnes relevèrent le blessé , qui portait 
une large blessure à la tête et avait la jambe 
gauche brisée. Le chauffard le fit transporter 
à la clinique du docteur Ric'nez, ma i s le 
malheureux jeune homme expira, en cours 
de route. Affolé par cet événement , l'auteur 
de l'accident abandonna s o n auto e t prit 'a 
fuite. 

La gendarmerie ouvrit, auss i tôt une 
enquèfe et après d'activés recherches, le 
maréchal des logis-chef Harlay, aidé des 
gendarmes de s a brigade, découvrit le nom 
du propriétaire de la voiture qui. cependant, 
n e portait p a s de claque d'identité. C e s t un 
n o m m é Roland Lebon, employé de banque à 
Trépied 

L e fugitif n e put être rejoint, m a i s son 
arrestation n e saurait farder. 

Dans la soirée de lundL nous avons an
noncé qu'une demoiselle Lucienne V . 17 
? ,£!!; , i î l n e ur a?' t a «"arcq-en-Barosul, avait été 
trouvée malade sur la voie publique, rue des 
Arts et admise à l'Hôpital Saint-Sauveur. 
loîrîL *m t e u i r q u i Prodigua s e s soins à ta 
i - 2 5 5 ï J e ' constata que celle-ci était atteinte 
„,"£,?„ hémorragie d'un genre spécial et 
que l l e avau été vicUme d'un odieux attentat 
-JLJ!*- • t e o® c e diagnostic. M. Coullet. 
r S ^ ^ f 6 d e , P?nce- se r e n d « mardi au 
c ^ v e t de la malade pour l'interroger 
• J S i e \k"', d o o t r é u a t d e faiblesse était ex-
ïS e m e * ,« d * c , l a r a a u ma-giefrat que. lundi vere 
18 n. 15, elle avait été accostée Grand'Place 
par un inconnu qui l'invita à venir prendre 
un* consommation avec lui. Comme el l t ne 
répondait pas à cette invitation, l'individu la 
r/m par la bras et l'entraîna dans un esta
minet voisin. A leur sortie du oafé, le galant 
demanda à la jeune fille de l'accompagner 
plus loin. Sur sa réponse négative, il T'en, 
wa îna da force, l a menaçant si elle causait 
du scandale. 

Mlle V... ne sut résister à la brute qui 
I e œ r a t a a dans une chambre d'hôtel de la rue 
de*» Jardjns, où malgré les cris de sa vicîime 
î: abusa brutalement d'elle, ' 

Quand n eut satisfait sa passion. la pauvre 
Jeune f i l le-était .-dans u n eùat lamentable et 
elle perdait son sang en abondance. Pour la 
consoler, le triste sire lui offrit 'un billet de 
50 francs, que la demoiselle refusa avec dé
dain. 

En quittant l'hôtel, l'agresseur héla un taxi 
«» disparut, tandis que Mile V..'.. qui-Je sui
vait , se traîna jusqu'à l a ruq des Arts, où on 
la retrouva évanouie. • . 

A la recherche de l'individu* 
Muni de ces renseignements, ainsi mie du 

signalement do l'ignoble personnage, Jî Coul
let, secondé par le brigadier Tieffry et les 
agents Remy. Delamettc et Paris, du service 
tle la sûreté, so livra aussitôt à une minu-
Ueuso enquête. 

Dès les premières investigations. M. Coul
let constata qu'il devait diriger ses recher
ches parmi les individus appartenant à un 
monde spécial. 

En eflet ,en compulsant les fiches et les 
photos du service anthropométrique de la 
•sûreté, on put identifier l'agresseur, un cer
tain Louis Josnan, 27 ans, colponeuv, qui 
avait déjà eu à faire avec la police. 

Le triste sire est arrêté 
La photo de l'individu soupçonné fut pré

senté à Mlle V..., qui reconnut çue c'était 
bien celle de son agresseur. La propriétaire 
de l'Hôtel où 6'était diroulée l i scène, fit la 
même constatation. 

Le doute n'était pas possîblo et les agents 
s e rendirent 65. rue Banhélémy-Delespaui, au 
domicile de Josnan. qu'ils appréhendèrenit et 
qu'ils conduisirent devant M. Coullet. 

Interrogé, Louis Josnan passa des aveux et 
prétendit que les iaats qu'on lu i , reprochait 
s'êteient derorulés avec l-c .consentemeut de l a 
jenfee fille. " * 

Le triste sire, dont l'arrestation est duo & 
l'activité avec laquelle a été poursuivie l'en
quête policière, a été déféré an Parquet et 
eorooé à la Maison d'Arrêt, après avoir été 
interrogé i a r M. Dufayrt, juge d'instruction. 

Les renseignements recueillis sur l'Inculpé 
sont déplorables. Il a déjà été condamné pour 
coups et pour vol. 

L'état de Mlle V., qui était considéré comme 
très grave, s'est eensiblemont amélioré dans 
la journée d'hier. 

Paul-Marie-Canmle-Antoine da Nu ce *»a> 
Lamotlie ,5?5 ans , fila de Marc-Jean-Baptiste 
et de Cécile-Pauie-Marie-Clémence AUiugueeJ 
n o m m é surnuméraire de l'enregistrement e t 
affecté au département du Nord, par arrêta' 
du 16 septembre lVOi, était installé le !•« 
octobre sinvanL 11 lut désigné quelques mois' 
après pour assurer le service du bureau 
d enregistrement de Berlaimont. 

Ayant pris possess ion de s e s nouvelle» 
fonctions, le lo janvier 1923, a u mat in , 1* 
receveur intérimaire e n rendit, compte *W 
lendemain à s o n directeur, s a n s lui signaler, 
la moindre irrégularité. La transmiss ion du 
service e t des fonds en caisse lui avait e t* 
laite s a n s , incident, par M. Cools, père d e 
1 inténiiiiaire qu'il ivmplaçait, ce dernier.' 
étant malade et d a n s l'impossibilité de pro
céder lui-même à cette lormalité. 

Le 28 février, de Nuce de Lamothe, aprèà 
une courte appari t ion.a son bureau, a o a u -
donnoit s o n poste. La fermeture prolongée! 
du bureau d'enregistrement, provoqua de», 
réclamations ; un sous-inspecteur tut envoyé* 
à Berlaimont et un examen s o m m a i r e d e 1* 
comptabuité et de la caisse révéla l 'existence 
d'un déficit apparent de 5L700 francs. Dt» 
vérifications postérieures ont permis d e pré
c i ser et à la date du 13 février 1924, it a été 
définitivement fixé a 59.713 francs 20. 

Les recherches pour retrouver de N u e s 
de Lamothe ont été infructueuses, m a i s la 
2* avril 1925, il s'est présenté spontanément 
devant Je juge d'instruction d'Avesnes, lui 
faisant f/aveu d'un détournement d'environ. 
eo.000 francs. 

DEUX BONS AMIS 

SIX ENFANTS ONT PÉRI 
DANS LES FLAMMES 

L'n incendie, qui a détruit de fond m comble 
ce matin une maison du faubourg de Clarks-
town, à Ottawa a cau'îé la mort de tous les en
fants de la locataire absente : ses qimtre filles 
et ses deux fils, dont les ftgts allaient de 5 è 
2 ï ans. 

v « * «*5*r«'« «>» eaf|ff> d-xrnt (Syrie) fmssJUt rtimet ds OM eaiannm c u t u les Boise» 

Ce matou et ce chimpanzé ne semblent-
ils pas oien s'accorder ? .-: :•: :•: :-: 

LA TFETE FÉDÉRALE DES 
AMICALES LAÏQUES 

A DOUAI 
L'Union des Amicales laïques du Nord : 
• Daîvs la réunion qul'l tiendra dimanche pro

chain, le Comité de l'L'nion départementale aura 
a envisager l'organisation de sa deuxième fête 
fédérale qui doit, cette année, se dérouler a 
Douai. 

Si celte grande manifestation est définitive
ment fixée à Pâques et si l'on veut qu'elle ait 
toute .l'ampleur désirable et qu'elle mérite, on 
comprendra qu'il n'est pas trop de deux mois 
pour en assurer l'organisation minutieuse. 

Dans ces conditions, le Secrétariat estime que, 
dés dimanche, le Comité de l'Union donne les 
pouvoirs nécessaires à son Bureau et arrête la 
composition de la Commission technique. 

Si le Comité partage cette opinion et délibère 
dans ce sens, son Bureau, sa Commission tech
nique et le Comité Douaisien pourront, ainsi 
qu il apparaît nécessaire, tenir à Douai même, 
le premier dimanche de février, la première réu
nion d'organisation de la deuxième fête fédérale 
de«- Amicales laîcrues du Nord. 

Les organisateurs auront ainsi deux mois 
pleins, pour mener à bien leurs travaux. 

Ceci n'est évidemment qu'une proposition. 
Il appartiendra dimanche, au Comité de 

l'Union de donner son opinion & ce sujet. 
Mais il n'en- voudra pas â son Secrétariat 

d'avoir voulu simplement souligner toute 11m-
porlance considérable prisa par l'Administra
tion de 1 Union, de ses preuves et de ses filiales, 
importance dont II faut, certes, se réjouir, mais 
qui exigera infiniment de méthode dans l'action 
Sur ce point, l'accord est unanime. » 

i i » • » • 

LA RÉFORME ELECTORALE 
Le Président de la Commission du Suffrage 

Universel e t le rapporteur de la résolution 
qui doit être présentée devant la Chambre. 
6ur la réforme électorale, se sont mis d'ac
cord pour demander a la Commission du Suf
frage universel et au Gouvernement d'aceep 
tsuLltvdsta. iiiA.4jawMtf_.uau* Jn dsthaLHaûttc-

Pour atténuer s a responsabilité, d e Nucé! 
de Lamothe a invoqué l' insuffisance de .se»1 

ressources. La modicité de son traitement" 
n e lui avait pas permis de faire face à ses] 
dépenses de nourriture et d'entretien, a ins i 
qu aux irais occas ionnés par le transfert d u 
bureau d'enregistrement de Berlaimon* 
dans un autre local. De s o n aveu , l e s « pre-, 
miers emprunts » qu'il fit à s a ca i s se fureni 
d'abord peu importants, ma i s il crut pou
voir demander au jeu des ressources excepV 
tionnelles qui lui auraient permis de comble* 
le déficit. 

Tous les samedi s il quittait s o n posJe e l 
fréquentait les champs d e courses , mais lu 
chance sur laquelle il comptait l 'abandonna. 

Au heu de diminuer l'importance de son 
défiCit, il ne fit que l'accroître et le 28 lévrier 
quabd H fil s a caisse pour la dernière fois,' 
il constata qu'il ava i t détourné environ 
38.000 francs. Il emporta . une s o m m e de 
20.000 francs pour tenter une dernière fois 
la chance, mais ne fut pas plus heureux. 

£ 1 c'est ainsi qu'il décida de n e pas rejoin
dre son poste. • 

- ' CHEZ L E S RDTAINS 
Avco l e s 3-500 francs qui lui restait. I l 

parvint, après bien des difficultés, à sortir! 
de i 'rance, s 'engagea s o u s le n o m d'Antoina 
Dumont dans la légion étrangère espagnole,; 
fit campagne au Maroc et ,après avoir élà! 
fait prisonnier, réussit à gagner le Maroc' 
français, puis la France. C'est alors que s a n s 
ressources , il vint s e constituer prisonnier. 
à Avesners. 

De Nuce de Lamotlie n'a pas , avant l e s 
faits qui lui sont reprochés, laissé lo souve» 
nir d'un fonctionnaire sérieux. C'es t .un fai
ble, manquant de persévérance et cTune vo« 
lonté ferme. Il présente dahs s e s faculté* 
menta les quelques désordres susceptible* 
d'atténuer les responsabilités pénales, m a i s 
il n'est pas atteint d'une forme quelconque 
d'aliénation mentale. 

11 est donc responsable do s e s actes. Il n a 
jamais été condamné. 

Telle est, brièvement contée d e bout em. 
bout, a v e c quelques détails particuliers dé* 
coulant de l'instruction, l'aventure de es) 
fonctionnaire indélicat que la Cour d'assises 
a jugé hier sous l'inculpation de détourne, 
ment de deniers publics. 

L'AUDIENCE 
L'aventure de ce jeune louctionnaire a rail 

quelque i;ruit dans Ja région du !\orxL <JÛ 
s e u souvient. Lll vgici 1 épilogue ; 

Paul de ivuee do Lumotne, nô e n Algérie , 
il y a vingt-cinq ans, est un grand garçc-O-, 
d'à! Utude correcte et d aspect àympatuique, 

t - interro^aionu nous apprend que l'in
culpe, issu u une ta.milie bien pensante d e 
Toulouse, a i a i i du bonnes études. . 

Apres avoir accompli son service muitaire, 
de . \uc6 de Lamothe prépara s o n droit et a u 
cours de la première année , passa avec s û o 
c e s l 'examen do surnuméraire de l'enregi»-. 
trement. 

C est alors qu'affecté a Ja direclion de Lille 
il fut n o m m é a Berlaimont. 

L e s renseignements recueillis a, Berlai-
mont sur sou compte ne sont pas dé/avora-* 
b i t s , jusqu'au jour, naturellement, où il puisa 
clans la caisse. 

Toutelois, certaines personnes le consi
déraient comme peu sérieux et joueur ; cette 
appréciation est d'ailleurs confirmée par les 
faits. 

M. Wiot, président ,«spose c e s faits. 
L'accuse déclare d une voix fluette et chan

tante qu U n'a rien a dire sur les laits, s inon 
qu'il les reconnaît. U n'exprime aucun 
regret. 

l it nous voici a l'audition des témoins. 
Us sont trots. Le premier, le docteur Cho-

créaux, médecin ai iùhute, a examiné de' 
Nucé-de Lamothe. 

A la demande de AL Floriet. avocat géné
ral, le docteur Chocréaux précise que l'in
culpé e s t intelligent, mais déséqullir-re-
mental. •> . 

On entend ensuite M. Paul Cools, employé 
de commerce à Roubaix, Irère du surnumé
raire que remplaça à Berlaimont de Nucé , 
puis AL Louis Sillon, inspecteur de içnrje-
g i s t r e m e n t M. Sillon a été appelé à fa i re un 
inventaire au bureau de Berlaimont, après • 
la fuite de l'accuse. 

Il veut expliquer comment s'est efîccl:>é 
celte opération et ce qui en est rc su î t i Mato 
c o m m e il s'agit de cliiifrcs, il lui faudra! *>: 
servir de notes. 
' Or, c'est contraire a la loi et le temom 
doit s e borner à répondre aux question* 
d'ordre purement adnu'nislralil que lui pose 
le prés ident ' ' . 

M. W i o t .qui semble plutôt prononcer u n e 
plaidoirie que mener impartialement le prv-
cès , s'étonna de c . que i admii>is.lrslion agtt 
c o m m e ceci.ou comme cela. Cl, lont plein .de 
courtoisie pour Itnculpé, Je r-'ésideoi i'Hi*-
pelle » Monsieur », copcndmit qu'il frappe 
s u r s o n pupilro en fnleiroaeant le témritt. 

M. Sillon, dans celte affaire, rcroit 
pris — on le serait h moins — ei n'a i«-mi 
l'air d'être un tcittoin. 

De Nuce de l a m o t h e , nppnrer.ié 1 d e s ina-
"W'faUfl fumlflo fw réinni» de \a ol.OSfi. 

iiiA.4jawMtf_.uau*

